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2J AUTOMOTIVE 

 

Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 2.000,00 Euros 

Siège social : 320 A 2 rue de la Patience  

74800 LA ROCHE-SUR-FORON 

 R.C.S. ANNECY 888 340 023 

__________________ 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE  

DU 29 JANVIER 2024 

 

 
L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, 

Le vingt-neuf janvier à 8 heures,  

 

Monsieur Jimmy VESPASIANO,  

Demeurant au 60 impasse de Pertus – 74130 AYSE,  

 

Propriétaire de la totalité des 200 actions de 10,00 Euros chacune, composant le capital social de la société 

2J AUTOMOTIVE, 

 

Associé unique de ladite société,  

 

A pris les décisions suivantes ayant pour objet : 

 

− Le transfert du siège social,  

− La modification corrélative de l’article 4 des statuts,  

− Les pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

 

PREMIERE DECISION 

 

L'Associé unique décide de transférer le siège social de la société du 320 A 2 rue de la Patience – 74800 LA 

ROCHE-SUR-FORON au 113 rue Honoré Martin – 74130 BONNEVILLE, à compter de ce jour. 

 

DEUXIEME DECISION 

 

L’Associé unique décide par conséquent de modifier l’article 4 des statuts comme suit, à compter de ce 

jour : 

 

ARTICLE 4 – SIEGE 

Le siège de la société est fixé au 113 rue Honoré Martin – 74130 BONNEVILLE. 

Le siège social peut être transféré dans tout autre endroit du département ou dans un département limitrophe 

sur décision du président. 
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TROISIEME DECISION 

 

L’Associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un original du présent procès-verbal 

pour remplir toutes formalités de publicité. 

 

* * * 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par l’Associé 

unique, par voie électronique, conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil, par l’intermédiaire de 

la plateforme Docusign. 

 

 

Monsieur Jimmy VESPASIANO 

Associé unique  

 

 

 

 

    

 

 






























